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L’Angleterre inftruifant la France^ ï vol. ;n 80. quî

eft fous prelfe
,
&paroîtra mercredi ib dé.embre 179 a

Cet ôuvrage fera orné d’une fuperbe figure , repréfentant

l’Angleterre & la France
,
fous.la figure de deux femmes .

la première montée fur un Léopard
,
tenant un grand

livre où font écrits ces mots *, refpttte^ les jours de Üitina

cence . La France eft fous la forme d’une autre femme

montée fur un trône
,
qui écoute attentivement l’An-

gleterre qui lui dit ces paroles :

£e 8 février 1649.

Je commis un grand crime.

Prenez bien garde de fuivre mon exemple.

Si du Dieu de bonté vous voulez implorer la clémence,

Ouyrez les cachots, & brifez les fers de l’innocence.

Cet ouvrage fait fuite à la relation véritable de la more

C & B de Charles premier
y
avec la harangue

faite par Sa Maj elle fur l’échafaud, 1 volume in 8°. #

orné du portrait de Charles premier. Prix 1 livres.



AU PEUPLE SOUVERAIN;

II, ne faut pas de génie pour défendre JLouiîf.

Tout citoyen cloué, d’un coeur droit , d'un efprit

iain trouvera en lui des moyens fuffifans.

Si beaucoup ne font pas entrepris , c’eft que

les uns en ont été empêchés par les préjugés

qui les aveuglent, & les autres parce qu'ils n’ont

pas o lé pratiquer la maxime reçue dans les gou-

vernemens libres j qui el! de dire Sc d’écrire fon

opinion relie qu’elle foit , lorfqu’elle n’attaque

point les Lux. J’aurois à .craindre de ne pas réulîir*

moi
,
qui parle naturellement à la diébée de mon

cœur , ii les François , oubliant leur loyauté ôc leur

franchife , fe lauToient plutôt entraîner par l’élo-

queuce perfide tk les raifonnemens chicanniers de
ces feuilles qui devrojént être confacrée's à notre

inltruçiions& aux progrès des vertus républicaines;

Mais je /crois èm de ne pas réuffir
,
que pour là

tranquillité de ma confidence j’émettrois mort

vœu. Bien plus * le terrible tranchant feroit prêt

de tomber fnr ma tête que. je crierois à mon
bourreau : frappe , s’il faut que je renonce à dé*

fendre celui que je vois innocenta Oui ! citoyens;

malgré le fyflême d’utilité
.
qu’on tâche de \ ous

infinuer pour exeufer le fupplice de Louis
,
je

vais vous démontrer que le jugement qui le con-

damneroit à mort quand même il feroit cou-

pable , feroit , non-feulenxent un opprobre dont
cipque François feroit couvert , mais encore le

lignai de toutes le calamités qui peuvent affligé!

une république nailfante. Malgré l’apparente

opinion générale
,

je vais vous prouver qu’elle
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nexifte pas, parce que rien ne la cara&érife, 8c

je vous ferai connoître les dangers qui peuvent

réfulter de ne pas attendre fa voix facrée. Malgré
les preuves qui femblent condamner Louis

,
je

vais prouver qu’il eft innocent. Je vais m’ex-
pliquer franchement. Vous allez convenir avec

moi
,

qu’il n’y a que de l’erreur dans quelques

citoyens , 8c qu’une rage effrénée ou l’intérêt

perfonnel dans ceux qui demandent fon fupplice.

Je voudrois que tous ceux qui prétendent le juger,

jurent comme moi , non de leurs lèvres , mais

bien du fond de leurs cœurs , de fe vouer fans

cefTe à la profpérité de la république françoife.

J^ouis ne feroit point condamné, 8c nous joui-

rions toujours de ces biens fi précieux pour l’hu-

manité 8c pour les peuples : la vertu 8c la liberté.

On nous dit que Louis fera le point de ralliement

des royaliftes 8c des faétieux
}
que tant qu’il vivra

ils conferveront del’efpoir. Cela veut dire qu’il

pourra anéantir un jour notre liberté
}
que lui

ieul occafionnera lesféditions; qu’il eft très-patrio-

tique de le tuer pour la sûreté générale. Difcutons

enfembleces raifonnemens aufîi faux que barbares.

Si la volonté générale n’eft pas pour la républi-

que, celle qui exifte a&uellement eft une chimère;

Aucune précaution ne pourra la conferver. Mais
la nation entière la veut. Les intrigues qui envi-

ronnoient le trône , 8c qui rendoieut nulle toute

efpèce de refponfabilité , ont affez effrayé les vrais

amis de la liberté, 8c ouvert les yeux au peuple ,

pour qu’il perfévère dans la régénération du gou-

vernement fur des bafes plus naturelles 8c plus

folides. La loi qui punit de mort les émigrés, 8c

qui ordonne la vente de leurs biens , s’exécute ; il
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n’y a donc que du mépris à avoir pour ces lai-

difans défenfeurs du trône , 8c non de la crainte.

Il y a une loi qui punit de mort ceux qui propo-

feroient ou travailleroient à rétablir la royauté.

Cette loi porte avec elle une très-grande extenfion.

Je vous demande, citoyens
,
quels font ceux ac-

tuellement en France qui feroient actuellement les

protecteurs de Louis , ou qui agiroient pour lui.

Mais en exifte-t-il ? Y a-t-il apparence qu’uu

homme fans nom , fans autorité , dans une répu-

blique où tous font égaux , ofe propofer ouver-

tement à la nation de rétablir Louis fur le trône.

S’il faifoit ce qu’on appelle des caballes , elles

feroient impuiflantes
}

car il faudroit qu’il ré-

pandît de grolfes femmes à nombre d’agens pour
amortir en eux la crainte de la mort.

Comment ui^ tel complot ne feroit-il pas a

l'inftant découvert ? Les riches qui font actuelle-

ment en France ne défirent actuellement que la

paix 8c la confervation de leurs perfonnes 8c de
leurs propriétés. S’ils étoient des champions de
fariftocratie , ils feroient émigrés. Les contre-ré-

volutionnaires qui font reftés

,

font trop lâches

pour tenter de rétablir Louis
*,

8c d’ailleurs ils doi-

vent fe fouvenir qu’ils ont été toujours facrifiés

dans les occasions où ils ont voulu fe montrer.

Suppoferez-vous qu’il ait des protecteurs dan$ la

convention nationale , dans le miniftère
j
que par

leur influence ils pourront travailler i’efprit du
peuple? Mais les mêmes hommes n’auroient point

fait la journée du i o août , ils n’auroient point

voté la république
}
ceux - là n’auroient pas voté

Faccufation de Louis, à moins qu’au-lieu de les

croire des légiflateurs libres , vous les preniez
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pour des écoliers qu’on a intimidés , ce que pour

notre honneur &: notre intérêt il feroit aviliffan^

8c abfarde de hippofer. Je veux encore qu’il y
ait par-tout des protecteurs de Louis,, que leur

intérêt
,
que je ne puis appercevoir, car on n’eft

pas faétieux fans intérêt
^

je veux , dis - je
,
que

leur intérêt , ou bien leur royaüfme , les porte a

vouloir , aux dépens de leurs vies ,
rétablir Louis

fur le trône
\
eh bien ! Ci Louis n’exifloit plus

,

ils feroient pour fes enfans : fi les entan s n’exif-

toient plus, ce feroit pour les frères \
car l’intérêt

ou la paillon prendroitfource dans la même caufe.

Mais c’eft alors que la ca,ufe étant plus cachée

,

leurs menées feroient bien plus obfcures 8c puif-

famment fécondées parles puiffances étrangères ,

8c que les dangers feroient bien plus réels , Loui§

étant mort. Quand on a juré de vivre libre ou
mourir , on doit être au-delTus de terreurs auflj

baffes, Nous ne fqmmes plus au temps des révé-

laan s 8c des loups-garous.

Ces terreurs ne peuvent donc exciter a tuer

Louis. Louis eft coupable
,
dit-on

j
il a trahi la na-

tion
,

il faut qu’il foit jugé
j

il fuit qu’il meure.

Àinn, avant d’avoir bien connu fes accufateurs

avant qu’il foit jugé, par fe.s yéritables juges , avant

qu’il ait produit fes défenfes
?

8c que tu ayes cal-

culé tes intérêts , le fort de Louis eft décidé.

Vingt mille hommes, vingt mille municipali-

tés viendroient à la barre de la, convention deman-

d.er'le fuppliçe dp Louis, qu’on ne pourroit con-

clure de-là la yolonté de la nation , 8c décréter le

fuppliçe de Louis. Dans une caufe qui inréreffe

la gloire 8c la liberté de la nation , comme je le

démontrerai dans la fuite, il faut que la grandq
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majorité l’accufe : un individu ne peut être revêtu

de cette grande fonction que par la nation en*

tière,&: la nation ne peut la iui confier, fans que les

pièces ne lui ayent été auparavant communiquées

par la voie de Timprefiion , & que ,
réunie en af-

femblées primaires , elle ait décidé folemnelie-

ment qu’il y a lieu à accufation. Si la convention

nationale , fans l’ordre du fouverain
,
prend le

titre d’accufateur public , elle ne peut juger. Pour
quoi ? Parce qu’on ne peut être accufateur , dé-

nonciateur ôc juge en même temps
}
parce que

la convention nationale exerce*rme fonction ad-

miniflrative dont elle n’efi: pas rcfponfable , ôc

qu’un juge, étant adminiftrateur de la.jufiice,

doit être refponfable de l’application qu’il fait de

la loi aux délits qui lui font dénoncés. De plus , fi

la convention nationale prétendoit le juger,

contre les principes de la liberté publique , il

faudroit au moins qu’elle ne fe crût pas la partie

ofFenfée • que quelques-uns de fes. membres n’euf-

fent pas opiné pour la mort de Louis avant qu’il

fût entendu
,
qu’il fe fût défendu & qu’elle l’eût

jugé : car on ne peut êcre prévenu contre un
homme , & être un juge équitable. Louis , dont

les droits font aufii facrés que ceux d’un voleur de
grande hem-in , doit donc réeufer ce prétendu ac-

cufateur public pour fon juge , & tous ceux q;.fi .

l’ont jugé coupable avant qu’il fe fût défendu y la

loi accorde ce droit, en ne doit pas le lui ravir.

La haute - cour -nationale jugeoit en dernier refi-

fort , mais elle étoit refponfable de fes jugemeus
à la nation. Sortez de ces principes, vous créez 1$

defpotifme. Si la convention nationale retient

entre fes mains le pouvoir eséeutif&: le pouvoir
*

A 4
w
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législatif*, nous Sommes perdus
,
parce que où if

n’y a point de refponfabilité naiffent le défordre ,

le gafpillage
,
l’oubli de la Souveraineté du peuple*

Le véto eft entre les mains du peuple 5 pour conte-»

nir l’affemblée , li elle s’écarte de Ses devoirs : c’eft

la Seule garantie du peuple
;

il faut qu’il retienne

ce droit avec force.

On effaiera de faire paffer ces vérités pour de»

erreurs; avec de grandes phrafes, on me dira: vous
fuppofez donc la convention nationale injufte ,

incapable de réfléchir. Je ne fuis point flagorneur
;

à cela je réponds qu’elle peut fe laitier entraîner

par un mouvement Subit dont elle n’eft point

refponfable
;
ce qui eft de la nature des grandes

afïemblées , comme nous en avons l’expérience
;

qu’elle établira avec pureté les droits politiques

ou peuple , s’il conferve le véto
;
8c que c’eft parce

que la paflion du bien public l’emporte dans ce

corps
,
quelle ne peut avoir le Sang-froid d’un

juge refponfable qui ouvre la loi 8c prononce.

Si j’étois en difpute avec mon voifin ou avec

on juge de paix , n nous nous battions enfin , c’eft

ici la caufe dont il s’agit
;
ipon voifin ou le juge de

paix
,
parce qu’il feroit le plus Sort , auroit-il le

oroit de me juger ? La loi du plus fort n’eft Suivie

que par les tyrans , les tigres 8c les peuples bar-,

tares.

Mais faut-il donc que le crime refte impuni ;

fiXouis eft coupable ? Je cherche des juges , 8c

,voici ceux qui fe préfentent naturellement a ma
raifon

,
p&rce qu’ils font plus impartiaux , auflî

patriotes 8c autant éclairés qne les autres , 8c parce

u’en un mot ils feront refpon fables à la nation

u mal-jugé * de telle façon que ce Soit.
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Deux hommes par département l d’une vie

fans tache Ôc fans reproche
,

patriotes reconnus

depuis la révolution , éclairés dans les loix ôc dans

la politique, qui prêtent le ferment de juger en

leur ame ôc conicience. Ne vous laifîèz point

féduire par ce mot patriote. Le vrai patriote eft

celui qui n'a jamais fait tort à perfonne
,
qui eft

bon mari ,bon père , obferve les loix ôc fe dé-

voue à la chofe publique fans faire de cabales :

voilà le cara&ère du vrai patriote. Si ce choix eft

méprifé, nous ne fommes pas faits pour la liberté.

Si ce tribunal n’eft pas créé , le jugement de Louis

fera plutôt l'effet de la paflion que la voix facrée

de la juftice.

L’accufation du peuple portée à ce tribunal, je

prends la defenfe de Louis j le peuple préfent.

Je demande l’attention la plus fuivie
,
qu’on

s’exempte un inftant de tous préjugés, ôc que Ton
ait la main fur la confeience.

Un roi n’eft pas fimplement un chargé d’affaires

du peuple , refponfable des fautes de fon adminif-

tration^il eft uniquement le point du centre ou
viennent aboutir les affaires étrangères, les opéra-

tions de la guerre, de la finance, l’aominiftration de

la juftice, l’exécution de toutes les loix poflibles. Si

toutfe faifoii fous fon infpe&ion , il faudroit qu’il

eût les connoifTances les plus profondes
,
toute

l’aétivité ôc tout le génie d’un Dieu. Il faut qu’il

confie la plus grande partie de fon autorité â des

miniftres. Les miniftres, hommes éclairés ôc fou-

vent hypocrites
,
font honnêtes gens jufqu’au mo-

ment ou ils ont commis les fautes les plus graves

,

ôc qu’elles fiant prouvées. Les miniftres ne peu-

vent tout faire par eux-mêmes > leurs agens trom-
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pent encore. SI les miniftres que Topinion publi-

que a quelquefois défîgnés , abufantde leur génie,

font faire personnellement des fautes au roi pour

s’en décharger plus facilement
}
car qui de nous

lie fe iaifferoit pas. entraîner au langage féduifant

d’un homme qu’on connaît éclairé, qu’on croit

fincère. Si, dis-je, le roi eft trompé, eft-il ref-

ponfable fur fa tête du crime des autres ? eft-il

refponfablç du choix de fes miniftres : le lui avoir-

laide fous cette condition
,

ç’auroit été un piège
}

Louis auroit refufé la royauté. Le rendre refpon-

fable fur fa tête des fautes des agens de fes mi-
niftres

, c’eft une déridon perfide* Ah
!
plaignons

plutôt le fort d’un roi, d’être trompé ôc trahi

fans cefîe.

Lorfqu’une monarchie eft en révolution , elle

eft Semblable à un vaifteau au milieu des orages.

La royauté eft le grand mât du vaifteau
•,

le roi

eft le pilote. A chaque moment du danger qui

menace , on s’en prend â l’inexpérience du pilote.

Si les officiers font des fautes > le pilote en eft-il

refponfable
\

fi l’on eft forcé de jetter à la mer
le bagage de quelques paffagers pour Sauver

l’équipage , le pilote en eft-il refponfable ? Si les

paftagers , contre l’intention du pilote , abattent

le grand mât , & que par un miracle inattendu

ce Soit -là le Salut de tous
, le pilote

,
pour n’avoir

pas agi en défefpéré , fera-t-il condamné à mort

,

lorfque l’on fera à bord? Ah ! voyons la joie

renaître dans tous les cœurs , de cette époque

plutôt célébrée par des fêtes Se des aétions de

grâces que par l’appareil d’un Supplice injufte*.

Louis fe préfente donc devant nous comme
le plus malheureux des rqis, de comme le pilote
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qui n’a pu fauver lui-même fon équipage. IJ

fe préfente fans apprêt , fans fard, pour répondre

aux accufations que vous avez eu le temps

d’approfondir
}
accufations qui effraieroient qn

coupable , mais qui encouragent l’innocence.

Développons les réponfes îiudl naïves quç

juftes fur les délits les plus graves qu’pn lui

imputp. Je n’ai point les pièces
,

je ne lés

contredirai point. Je regretterois de ne pas

entrer dans les plus minces détails , fi je n’étois

perfuadé que le lecteur judicieux dédaigne de
fe raccrocher aux plus petites chofes , comme les

plaideurs de mauvaise foi.

Les incidens de chicane pafïent , le fonds

refte toujours. Voyons la caufe en grand. Ne
nous arrêtons pasàl’exécutipn des décrets, commç
l’a obfervé Louis avec fagacité : les miniftres

feuls en étoient chargés fous leur refponfahilité.

Voici les
,
délits prétendus perfonnels.

Avoir méconnu la fouverainté nationale en

faifant avancer des troupes contre l’ademblée

,

Çc les meurtres des Tuileries , 8c c.

Lorfque Louis préfenta fa déclaration du 2.3

juin
,
qui contenoit en grande partie le vœu

éconcé dans tous les cahiers des ci-devant bail-

liages , il croyoit annoncer au peuple la paix

§c le bonheur. Les prêtres 8c les nobles dont

les talens égaîoient la fourberie , lui préfentèrent

ce projet fous le point de vite le plus favorable.

Pouvoit-il réfifter , lui. qui n’étoit pas encore

mûr dans les affaires politiques , 8c au vœu des

cahiers qu’iîs croyoit exaucer , 8c anx follicita-

tions réitérées de ceux qui l’entouroient. Ne
ïe fouvient - on plus qu’il parut, étrangement
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étonné de l’accueil que lui fit le peuple aufïî-

tôt que cette déclaration fut prononcée ? Le
ci-devant tiers-état fit des repréfentations, non
en perfonne , car les nobles Ôc les prêtres l’em-
pêchèrent

;
toutes celles qui parvinrent à Louis ,

furent tronquées ôc présentées avec mépris par

ceux qui avoient intérêt qu’elles ne produififlent

aucun effet. On lui repréfentoit que c’étoit

l’ouvrage de
.

quelques faétieux , de quelques

intrigans
;

il \perfifta dans fa déclaration. Les
grands d’alors j inveftis de l’autorité militaire,

firent marcher des troupes j ôc la Souveraineté

de la nation fut méconnue
,
malgré les inten-

tions pures de Louis. Il n’y avoit pas deloix alors;

voilà fa réponfe. Cela veut dire , s’il y en avoit

eu
,
je les aurois fuivies , elles m’auroient guidé.

Au mois de juillet de cette même année ,

croyez - vous qu’il auroit contemplé ou écouté

avec fang-froid le récit du maffacre des citoyens

aux Tuileries & à la Bafolle. N’a-t-il jamais

verfé des larmes de fenfibilité
t
? Ses agens n’ont-

iîs pas pris fur eux ces horribles excès d’autorité

dans l’intention de plaire ôc de favorifer les

intentions de leurs dignes protecteurs ? Rappelez-

vous du jeudi 17 juillet , où il vint à Fhôtel de
ville prononcer ces paroles fi touchantes que
vous fîtes graver fur le marbre ,

lorfqu’il prie

la cocarde nationale, ôc fe montra par une croifée

à l’emprefiement du peuple ? Autant les citoyens

avoient été confternés , autant ils furent joyeux

de ces preuves d’amitié. Ce fut à votre demande
que pat-tout on célébra cette époque , Ôc que

cette légende à Louis XVI reftaurateur ôc père
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d’un peuple libre ,
fut le tribut de reconnoiffance

de la nation fançoife.

Oubliera- t-on que c’eft à fes interpellations fé-

vères quon dut la réunion des trois ordres ?

Il faudroit dans une caufe femblable oppofer

toutes les bonnes aétions à celles douteuies , le

voile tomberoit bientôt. N’agirions-nous toujours

que par fougue , & avilirions-nous dans un temps

ce que nous exaltions jufqu’aux cieux dans un

autre. La fuite de fes aétions eft-elle le contraire

de ce qu’il fit alors ? Non , les évènemens irtfé-

parables d’une révolution ont amené du change-

ment dans notre culte politique : Louis eut tou-

jours la même ame. Fourfuivons.

Refus defanclion fur le décret du 1 1 août.

Dans l’incertitude d’une confcience timorée, il

a fait des obfervations , mais non refufé la fanc-

tion. Tout le monde fait que la nuit du 4 août

où chacun abandonna fes privilèges , fut caufée

par un mouvement d’enthouliafme ôc en même
temps par une rufe mal-adroite du coté droit.

Louis ne pouvoit croire alors qu’une révolution

-entraînât des facrifices qu’on ne manqua pas de

lui repréfenter énormes & ruineux pour beaucoup

de familles. Sa commifération qui fut le motifde
fes obfervations , li elle pouvoit palier pour erreur,

-ne feroit pas un crime.

Voyons donc en lui un cœur bon
,
qu’on inté-

reffbit par la pitié , alTailli par des hommes dé-

cvorés d’égoïfme.

Au 14 juillet 1790, lorfque nous allâmes au

'Champ de la Fédération avec nos généreux corn-
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patriotes des départemens , les nuages qui fem-
bloient vouloir reculer notre ferment , fe difper-

sèrent pour laifîêr un ciel pur. Les bras tendus
,

les cœurs exaltés , nous jurions à l’arbitre des

empires de malnteiiir notre conftitution , de mou-
rir pour fa ûéfenfe : îcène impofante 8c religieufe

que notre pofténté n’entendra qu’avec %un faint

refpeét. Vous qui par ce ferment étiez monai:-

chifles patriôtès', & qui cependant par vos écrits,

je les veux croire fincères, je les crois fagesjvous

qui ébranliez la çonftkurion dans fes tondemens ,

qui fapiez le trône
,
qui avez corroboré les âmes

daris lès principes républicains
}

vous que les

croyans à la ‘conftiturion pouvoient regarder

comme facriléges , yotis feriez étonnés que ceux

attachés innocemment au préjugé de la monarchie

aient été vos adverfaires
,

qu’ils aient par leurs

écrits démafqiié les fourbes qui fe paroient des

dehors patriotiques r Non
,
philofophes qui nous

avez éclairés , vous devez favoir juger les hom-
mes : c’eit vous que j’interpelle. Quand Louis

,

chofe qui n’eft point prouvée , auroit lui-même

donné des gratifications
,
payé d^s’îrais d’impref-

fidn pour des ouvrages qui , en défendant la mo-
narchie , lui fembioient capables de ramener le

calme, de. répondre aux principes qu’on intro-

cluifoit contre îa royauté
\
quand même on l’au-

roit féduit pour l’établi(fement d’un club monar-
chique dans les principes conftitutionnels

\
qu’il

auroit confenti qu’on payât des appiaudilfemens

dans cette vue'} qu’il auroit apoftiîlé ces projets >

je foutien s qu’il ne feroit point coupable , 8c que

ces vues pouvoient être pures* Sommes-nous Dieu *

pour fouiller dans les confciences? Faut-il méta-
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morphofer en actions criminelles les aétions les

plus (impies ? Cette intolérance me rappelle l’ingé-

nieufe fourbe du defpotifme 8c le tribunal de l’in-

quifltion.

Quon (e rappelle Pefprit prefque toujours

contre-révolutionnaire qu’apportoient certains

minières à la cour , 8c qu’on ait toujours de-

vant les yeux la platitude dé ces écrivains famé-

liques qui flattent les miniftrés pour attraper

des places , on verra bientôt comment toutes

les parties dé Pempire pouvoient être empoi-
fonnées de feuilles ariflocratiques dont la fourcô

paroi doit dans la volonté de Louis.

La réyijiàn de U confiitutlon.

Elle fut propofée a l’aflemblée conflituante

par les membres mêmes qui s’étoient (ignalés

par leur patriotifme dans la féance où le tiers-

état fe conftitua en aflemblée nationale. Ce fut

à la majorité , après de longues difcuflions
,
que

cette réviflon pafla
j
& on ne peut prouver que

Louis ait corrompu la majorité 3 même le rap-

porteur du comité de réviflon. Le véto , fléau

de difcorde entre le pouvoir légiflatif 8c i’exé-

cutif, s’il eût été plus profondément combiné pour

l’intérêt du peuple , auroit été une force mo-
dératrice mgénieufe trient inventée pour empêcher
le corps légiflatif de dégénérer 3 s’il eût propofé

des décrets contraires à une fage conftitanoij.

On ne peut faire un crime à Louis d’un droit

qui lui avoir été accordé avant la réviflon.
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L'affaire du Chamade-Mars.

Louis n’eft point coupable de cette fatale jour-

née à laquelle les âmes fenfibles donnent encore

des pleurs.

Elle fut caufée d’un coté par rhéroïfine des

vrais amis de la république , d’un autre par la

chaleur 8c la réhftance des faux 8c des vrais

conftitutionnels. L’aflemblée avoit décrété que le

raflemblement feroit difperfé
;

que ceux qui

avoient des intentions criminelles, fous le prétexte

d’exécuter le décret , aient hâté la proclamation

de la loi martiale , le crime en eft à eux , 8c non
à Louis j qui étoit fufpendu.

Fuite de Louis.

Le lendemain de cet évènement
,
j’étois répu-

blicain. Louis , me difois-je , n’eft pas fans ré-

flexion. On l’a trompé jufqu’à ce point. Tous
les rois le feront. Approfondiflons à ce fujet

J’hiftoire de la révoluition , nous appercevrons

comme on l’a féduit 8c entraîné avec art. On fen-

toit que Louis n’auroit jamais voulu ufurper

l’autorité fouveraine. Les uns pour que les puif-

fances étrangères foient certaines qu’il étoit contre

les loix du peuple , ont machiné fa fuite , d’autres

ambitieux, travaillant dans un fens contraire, l’ont

hâté. Quand elle a été préparée ,
on lui a noirci

les objets , les perfonnages , le peuple
}
on a

fufcité des troubles alarmans pour lui
;
on l’a

forcé par des terreurs qui fembloi^nt fondées.

Cromweî
, par fes profondes ^intrigues , força

Charles
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Charles Smart â faire des a&es arbitraires contre

les loix, des levées d’impôts
j

il le força à mar-
cher contre le peuple. D’un autre coté il fou-

dpyoit des grouppes d’orateurs contre lui. Dans

le parlement d’Angleterre parloit modérément

pour & contre lui
,
jufqu’à ce que les écrivains

a gage qu’il fcmdoyoit pour intimider fes dé-

fenfeurs , aient allez accoutumé l’efprit du peuple

à l’idée de fon fupplic.e [
i

J.

Si Louis eut été moins humain un roi altier

,

on auroit attifé fon orgueil , on auroit Fait jouer

d’autres refforts pour le perdre 5 8c nous ferions

peut-être efclav*es. Les intrigues des cours ne

le révèlent que pour la poftérité; ceux qui n’y

parodient point liés
,
qui y paroifîent même

oppofés, font fouyent les principaux agens. Les
plus exercés de i’alTemblée co?i (limante ont peut"

être craint le coup ou connu le fecret
, ils ont

remis Louis fur le trône. Malgré les fommes
qu’on leur auroit données ou promifes , ils n’au-

roient pas remis dans fes mains une autorité qui

les auroit écrafés dans la fuite. On tâche de duper

les fourbes, mais on ne s’y de jamais. La ré-

ponfe de Louis fur cet objet eft très-fage ôc très-

circonfpeéte.

Envoi de 20 bataillons contre les Marfeillois.

Les Marfeillois avoient des intentions patrio-

tiques j
mais ils étoient armés contre le vœu de

( I ) Voyez Moreri
,

les révolutions d'Angleterre,

& la vie de Ctomweî.

B
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la loi
;

ils n’avoient point de décrets ni d’ordres

qui les autorifalfent. Par un coup de vigueur
,
par

une fainte infurre&ion , ils ont intimidé les

contre-révolutionnaires. Mais le pouvoir exécutif

étoit refponfable des délits que la fougue peut

occafionner. On aura dit à Louis : tous moyens
de pacifications feront employé^ , mais il faut

aullî
,
pour rétablir le calme, faire pafier promp-

tement une force impofante. Si Louis avoir

ligné des ordres
,

je demande fi c’eft criminel

d’avoir defiré la paix.

La lettre de fes frères & projets contre-révolution-

naires à lui adrefjés.

Louis chef du pouvoir exécutif a fait des

proclamations à fes frères dans lefquelles on a

dû remarquer i’exprefllon de la févérité. Lié par

le fang, frère en un mot, ces mefures dévoient

affliger. fon cœur. Les lettres que fes frères pou-

voient lui envoyer , il ne devoit pas les dénon-

cer à la nation
,
pour l’aigrir davantage contre

eux. Il pouvoit efpérer qu'ils ouvriroient les yeux

à leurs intérêts , & qu’ils fouleroient aux pieds

leurs erreurs 8c leurs vanités. Les projets contre-

révolutionnaires que des illuminés anonymes lui

adrelfoient , étoient peut-être des pièges ou des

folies qu’il n’auroit pu dénoncer fans êtreaccufé

dans ces temps de vouloir endormir la nation

\
j : une apparente vertu.

Le refus de fariUion fur le décret des prêtres in*

fermentés .

connu des prêtres infermentés très-hon-

gens 5 mais qui , après avoir toujours vécu
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dans les préjugés , fe faifoient un crime de rétro-

grader fur ce qu’ils croyoient les principes de
leur confcience ôc de la religion. I/hypocrifie

qui relTemble tant à la vertu
,
qui eft fi adroite

6c fi infinuante
,
pouvoit reprélenter à Louis ,

avec avantage j la défolation , la misère Ôc les

dangers que courroient ces prêtres innocens ,

lorfqu’on exécuteroit contr’eux , ce décret rigou-

reux. L’affemblée conftituante avoir ftatué fur

leur fort ôc fur^ leur police civile. Louis pouvoir

penfer en fa confcience j qu’en féviflant contre

les turbulens , il fauveroit les innocens.

L’affaire du io Août.

Remontons à l’époque du 20 juin où Poil

fit chez Louis cette irruption fi fubite. Fort de
de cette même confcience , il ne parut pas ef-

frayé. Il difoit à ceux qui l’entouroient : tâtez

mon cœur , fentez s’il palpite , l’homme de
Lien n’a rien à craindre. Combien cette journée

cependant dut lui donner à réfléchir de réchauffer

le faux zèle des royaliftes ôc la furveiilance

des conflitutionnels auprès de fa perfonne. Ne
vit-il pas dès cet inftant que le trône avoir failli

s’écrouler, ôc qu’il n’y avoir plus de sûreté pour

lui ôc fa famille , s’il ne prenoit toutes les pré-

cautions poflibles pour ,arrêter un fécond effort.

Le peuple eft bon , mais fes tranfports font

terribles , ôc d’ailleurs les malveillans fe gliflent

toujours dans les infurreéhons.

Si Louis éehappa cette fois ainfi que fa famille

a dé*grands dangers, n’étoit-ce pas une raifon pour

fe mettre en garde contre une fécondé plus fu-

B 2



nefte.ïlétoit chez lui
;
comme lîmple particulier,

ii auroit exigé le fecours de la force publique
;

comme autorité cotïilituée ii devoit faire refpec-

ter la loi du peuple. Des bruits alarmans fe répan-

dent
:
par-tout on affiche fa chute pour un jour

marqué
;

les gardes font doublées
, la force pu-

blique requife
;
les royalties faux conffitutionnels

Sc les vrais conftit'utionnels l’entourent. La journée

du 1 o arrive
:
par-tout on entend fonner le toc-

lin
;
on confeille au roi de viliter fa garde. Sans

lui commander le carnage 8c les voies de fait,

Louis, par fa préfence , femble lui demander
une contenance impofante. Toutes les autorités

conffituées , affiemblées au château , approuvent

ces mefures par leur lilence ou par des exhorta-

tions
;
car elles pouvoiént s’y oppofer , dénoncer

même Louis au corps légillatif. Le peuple arrive :

des infâmes du château tirent fur le peuple
;
ceux

qui j limpies gardes, nepouvoient rien concevoir

à-cette irruption
,
qui , au premier coup de feu

qu’ils ont entendu , fe font crus attaqués, ont tiré

fur le peuple. De-ià cette guerre civile que l’on

nefe rappelle qu’avec un trelfaillement d’horreur;

guerre dont la catife , ignorée par beaucoup , elb

interprétée de tant de manières pour aigrir contre

Louis, & femei* la divihon parmi les citoyen. Pé-

ri fl cnt de remords les fcélérats qui ont égorgé leurs

concitoyens 1 Mais couvrons d’un voile cet af-

freux tableau
;
11e mefurons pas le fang qui a été

verfé
;
que les intrigues des cours pour jamais

anéanties parmi nous , h elles ont participé â quel-

que chofe dans cette journée
;
que les grands fuc-

cès , que la gloire qu’elle nous a mérité
,
que le

véritable amour de la république sèchent nos lar-
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mes. Si cette révolution détrône Louis, elle ne le

condamne pas
}
car il n’en étoit pas l’auteur. Il ne

doit plus être à nos yeux qu’un individu dont l’in-

fortune a fauvé la nation.

Voici lesplus graves délits dont on Taccufoit, ré-

futés
,
j’en mis certain , d’une manière'viélo tieufe

vis-à-vis du peuple , vis à-vis des juges qui fe con-

noiflent en politique , & vis-à-vis même de ceux

qui crient à la guillotine avec tant de fureur. Peu-

ple, tu ne dois pas te laifler entraîner par celuiqui

parle le dernier
}
mais, fi tel eft ton malheur qu’il

faille que tu fois féduit par une éloquence conti-

nuellement fougueufe , écoute encore un inftant :

que les détails que je viens de foamettre à ta ré-

flexion difparoilfent
,

j’y confens : voyons Louis

coupable
,

fi tu le veux
}
mais écoute la voix delà

raifon & de la confidence. Loix irréfragables !

qu’on ne peut violer fans détruire la bafe d’une

république
,
qui eft la vertu

)
car fans vertus on

ne peut être honnêtes gens \ & la répub!: qne fans

Honnêtes gens eft un cloaque , une caverne de

brigands. Louis , fi je le fuppofois coupable
,
pour

te flatter , Louis , dis-je, pafleroit - il à tes yeux

pour un tyran ? Sa vie , à quiconque la connaît

,

peut-elle être fouillée de ce reproche ? Et^jh-jl

faftueux ? Eft-ce lui qui, par de folles dépenles*,

a ruiné la patrie
(

i
) ? N’a-t-il pas , dans fes ré-

( i ) Un cordier avoit été forcé de payer un loyer au

goaverneur du château de Verfailles pour exécuter fon

métier dans une place. Louis paffek
,

&: s’informant

à ce cordier de l’état de fes petites affaires , ce dernier

lui répondit que ^a iroit bien s’il n’étoit pas obligé de
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formes , donné l’exemple de l’économie ? A-t fl

ftifcité desgueares
,
pour s’agrandir , aux dépens

de la vie Ôc de la fortune du peuple ? N’eft-ce pas

à lui que nous devons la proteétion des génies cé-

lèbres qui nous ont guidés dans la révolution (i) ?

Les aflemblées provinciales, commencement de la

liberté publique
;
l’afiTembiée des notables , leveil

des états-généraux , les états-généraux , le berceau

ôc l’élévation de l’afiemblée nationale
\

ces dis-

cours qu’il fe feroit donné de garde de prononcer,

s’il eût été un inftant defpoce ? Ne lui devons-

nous pas notre régénération : oui ! notre régénéra-

tion....? Peuple , fi tu as montré de l’énergie,

eft-ce une raifon pour ne pas lui rendre la juftice

qui lui appartient , ou d’oublier le moindre bien

qu’il t’auroit fait ? Mets à fa place Louis XV j

Louis XIV, aurois-m jamais été libre ?

• payer un loyer. Louis étrangement furpris de cette

exaélion , fît reftstuer au cordiér ,
tous les loyers qu’il

avoir payés
,
& lui donna une gratification.

À Ton avènement au trône , il fupprima le droit de

joyeux avènement qui pefoit fur le peuple.

AJon premier enfant , il fupprima le droit de cein-

tür$p|ui pefoit également fur le peuple.

Recherchez tous les traits qui ont honoré fa via

pivée
, & jugez après l’homme public.

( 3 ) On fe fouvient de ce libraire qui étoit à Ver-
failles du côté des efcaliers du palais. Comme il vendoic

des brochures inftruciivcs dans les cîrconftances
,

il

fut pris , conduit en prifon tk fa boutique fermée. La
femme fit parvenir fes plaintes, Louis ordonna qu’on lui

fît venir le libraire
,
malgré toutes les reprefenracions ,

& dit qu’il vouloir que le libraire lui apportât doné-

r.avant toutes les nouveautés
, & qu’il le prenoit fous fa

jptoîeélion. Voilà le tyran,
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Si ces confidé rations ne réveillent pas en toï

!a chaleur du fentiment ,fi tu le trouves encore

tyran
;
eh bien , imite la république de Syra-

cufe dans la fierté ! Denis
,
l’atroce tyran Denis

renverfé du uone par Je peuple , ne vécut - iL

pas après fia chûte fimple maître d’école parmi

les concitoyens. C’eft-ii qu’on étoit donc à

la hauteur des principes , 8c que la vie d’un

fieui ind’vidu ne pouvoit balancer les grandes

deftinées de la république. Brutus , s’il eût exifté

du temps de Denis , auroit frappé le tyran
5

mais il auroit méprifé l’individu chafie du troue :

Brutus aimoit les loix , il n’auroit point commis
d’alfiaflinat.

Cet exemple 11 e te frappe point ?... Loui$

condamné comme le plus ficélérat des hommes
9

marche a la mort

j

ion fupplice ell une fêt e
confiacrée à ta prétendue vengeance, tu applaudi s
au bourreau , s’il s’en trouve , car en Angle.,

terre le bourreau refiufia d’afiàfliner Charle^

Stuart * un bourreau , dis-je , courbe la tête. .
. %

Peuple , arrête cette main fanguinaire : fi tu

veux être libre écoute la loi.

« La perfonne du Roi efi inviolable 8c facrée*

François généreux
,
tu l’as jurée cette loi , tu

as prodigué ta vie pour le livre dans lequel tu

l’as confiacrée. Lotus , en l’acceptant , difioit , 8c

c’eft bien là le langage de fion cœur : « Puifid

« cette grande &: mémorable époque , être celle

« du rétablifiement de la paix , 8c devenir le

« gage du bonheur du peuple >>.

Une invioîabilté jwrée par une nation entière ,

dans toutes les fêtes qu’elle a fiolemnifiées
,
peur-

dle exhier , 8c n’exifter pas ? Des faiix-fiiyan^
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peuvent - ils anéantir l’engagement indifpenfable

d’un peuple avec le roi qu’il s’eft choifi? Si la

conftitution ne Peut pas déclaré inviolable 8c

facré
, n’auroit-elle pas porté avec la punition

de mort contre le roi pour des erreurs invo-

lontaires
, 8c pour les fautes de fes agens. La

refponfabilité desminiftres pour les ordres mêmes
fignés du roi , ne prouve-t-elle pas que ce carac-

tère fâcré 8c inviolable , attaché à la perfonne

de Louis , n’étoit pas une dérifion atroce.

Peuple républicain j tu as abattu le trône,

crois-tu n’avoir point puni celui que tu y avois

afîîs ? Quoi ! La plus belle couronne de l’univers,,

le refpeét de toutes les puiffancés , l’amitié de
toi

, la meilleure des nations , l’efpoir pour fou

fils d’un fi brillant héritage, toutes les jouiflances.

qu’il pouvoit goûter, tous ces biens pour jamais

perdus pour lui 8c fa poftérité , ne font pas autant

de caufes de tourmens? Une prifon eft fa de-

meure
;
Pefclavage eft fon fort. Mais s’il étoit

tyran , la mort feroit moins cruelle pour lui que
ces fouvenirs. D’Orléans, régent de Louis quinze,

ce defpofte difoit : » Que je fois roi pendant

ce vingt - quatre heures} que je périfte après
,
je

« meurs content. » La foif de régner en tyran

,

(
fi Louis l’avoit jamais defiré

)
aliumeroit main-

tenant dans fon cœur une rage que la crainte

de la mort même ne pourroit étouffer. Les cha-

grins feuls minent fa fanté , fins aigrir fon ame:
même férénité ,

même bonté. Ceux qui l’entourent

en rendent le témoignage. Hélas ! fi Louis n’eût

point été roi, il feroit bon citoyen; 8c dans fes

Habitudes on reconnoît que les douceurs de la

vie domeftique auroiei;t mieux convenu à fort
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cœur
,
que les jouiflances paflagères du trône. .

;

Bon François ! je rougis de t’avoir un inftant

fuppofé inacceflible à la pitié , à la raifon , à la

voix de ta loi. Pardonne, ce n’eft pas toi que

je crains, tu n’es point féroce. Si tu devenois

parjure à toi même , ce ne feroit pas encore ta

faute. Mets~toi en garde contre ceux qui veulent

te glacer le cœur, contre ces argumens barbares

forgés par l’erreur , ou dans l’encre du crime.

Ce n’eft pas Louis qui a fait couler le fang ,

je te l’ai prouvé : on ne lave pas le fang avec du
fang. Crains que Louis exécuté , le rideau vienne

à fe lever
, ôc que tu ne fois forcé à t’agenouiller

devant un ufurpateur.

Cromwell Sc je ne cefTerai de te le rappeller ,

Cromwel , te dis-je
,
par fes fombres complots

,

fit décapiter Charles. Ses Fautes, que Louis n’a

jamais commifes, fembloient excufer fon fupplice.

Le lendemain de fon exécution , chacun fouil-

lant en fa confcience, fe trouvoit coupable de
l’avoir toléré. Quel en a été le fruit? le renver-

fement d’une république qu’on croyoit éternelle;

le mafîacre des juges & de leurs complices
;

des féditions , la perte de la liberté
;
car celle

dont jouit l’Angleterre , un fondis peut la ren-

verfer; des loix ôc la honte d’un crime.

Tu ne crains point d’ufurpateurs ? .

.

Comme un adadin enfangîanté qui calcule

dans les ténèbres le produit & les fuites de fon

homicide , voyons ii nous échapperons aux dan-

gers qui nous menacent.

Les Pays-Bas feuls doivent la liberté au cou-

rage de nos compatriotes. Déjà Phypocrifie sème

cheç eux la difcorde , leur retrace les cruautés
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qui ont taché notre révolution , comme le pen-
chant a&uel des François*, Francfort ainfi trompé
a repris fes fers. Que fera-ce lorfqu’ils appren-
dront la mort de Louis connu par fa vie tranquille

Sc fa bonté? Fera-t-on traduire en leurs langues

toutes les pièces originales de fon procès ? Ne
fera-t-il pas plus facile de fuggérer à ces peuples

iimples, encore en fans pour la liberté
,
que notre

liberté eft pour nos crimes? L’armée françoife qui

rçe defire pas fa mort
, ira-t-eüe en faire un

éloge pompeux ? Si cette partie de l’Europe

féduite par nous
, n’ouvre point fon cœur à l’hu-

manité , il elle ne s’attendrit pas au récit de ce

procès illégal
,

fera-ce un fujet d’efpérer que
l’Angleterre , l’EcofTe Sc l’Irlande , la Rufîie , la

Pologne même , le Dannèmark , la Suède , la

Suiilè , l’Italie entière Sc toutes les puiffances

réunies , indignées pour leur propre gloire d’un

traitement fi rigoureux , ne fe liguent fortement

Sc ne faffent des efforts incroyables pour venger

le fupplice de Louis. Ah
!
peuple françois, l’effort

de ton bras pourra repouifer tous les tyrans, tous

les efciaves i-orfque tu combattras pour la caufe

de la liberté
j
elle eft fi jufte Sc fi pure , cette caufe!

elle t’attire la vénération des peuples , Sc tous fe

déclareront pour toi. Mais fi c’eft pour échapper

a la punition d’un crime, tremble ! La caufe n’eft

plus la même. Les peuples encore attachés au

préjugé des rois, dont les religions plus ou moins

févères dirigent les confciences , s’indigneront de

t’avoir un inftant refpeété
;
ton action leur pa-

roîtra le forfait le plus odieux Sc le plus facrilége
;

ils marcheront vers toi , non comme des efciaves

du defpotifme* par la crainte delà défobéiflance*
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mais enflammés d’une fureur fanatique, croyant

venger l’humanité & la religion , ôc pour rétablir

fur le trône l’héritier de la couronne
,
parmi le

fang & le carnage. D’ailleurs , fl leur gloiren’y

eft pas intérelfée , leur intérêt leur commande ,

car la plupart ont des droits à la couronne de
France, Reflbuviens-toi du temps où Louis XV,
ce roi fl corrompu , manqua d’être aflafliné par

Damiens. Donnas-tu des larmes à l’horrible flip-

plice qu’il endura ? Non , tu frémiflois d’effroi

,

mais tu difois : le fcélérat l’a bien mérité. Eh bien!

Vois fl les prétendus délits de Louis feront aflez

prouvés pour qu’ils ne tombent pas dans l’oubli

aufli-tôt la mort. Les peuples étrangers ne connoî-

tront que fon innocence.

Veux-tu donc que nous pallions vis-à-vis d’eux

pour autant de Damiens , de Ravaillac, de Jean

Châtel
,

qu’il faut punir en les déchirant par

lambeaux ? Hélas !
qui fait fi tu ne dois pas

l’acharnement qu’on meta fa mort, àl’inftigation

de quelque pui fiance jaloufe de ta liberté ôc de tes

richefles
,

qui n’attend que ce prétexte pour fe

coalifer avec les autres. En vain te dira-t-on : les

rois trembleront fdr leur trône
;

les peuples at-

tendent ces grands exemples pour renverfer les

rois. Phrafes ! menfonges grolflers ! Jamais les

crimes n’ont trouvé d*e vertueux partifans. Tu
dois toujours te Lire dillingiier parmi toutes les

nations de l’Europe
,
par ta magnanimité , ton

affabilité
, ton caractère national , en un mot.

.A joutes-y la fagefife , la vertu , une conftitution

libre
,
par-là , tu donneras un nouvel être aux

efclaves
j
par là, tu verras les peuples excités,

facrifier tout
,
pout imiter un aulfl fublime
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modèle* Que feroient les rois détrônés > un
exemple de l’inHabilité des chofes contre nature ?

Fort de ta volonté
,
je veux que tu fois réfolut

a tout
, à la mort même

\ mais faut-il que nos
femmes, nos enfaias , notre poflérité foient les

vidâmes innocentes d’un excès de ta fureur. Ces
telles

, ces riches contrées feront-elles donc tou-

jours ravagées? refteront-elles incultes par des

guerres éternelles ? feront-elles toujours atrriftées

Sc jonchées de cadavres ?

Défenfeurs des intérêts du peuple , de fa liber-

té j créateurs de la république
,
qu’une conduite

jufte ou généreufe fignale votre ouvrage : la moin-
dre tache l’aviliroit pour toujours. La feniibilité

n’eft point une foibieffe. Vous avez proferit la

royauté pour toujours
j
que la faulx de la liberté

abatte celui qui ufurpera la fouveraineté du peu-

ple ! Portion du fouverain, je maintiendrai mes
droits ; car

,
qui enfreint les loix attaque ma pro-

priété 8c ma vie. Une conftitution qui nous ga-

rantifîe ces droits
,
qui aüure la Habilité de la ré-

publique
,
qui régénère les fciences , les arts , le

commerce
j
qui rende la vie facile ait peuple,

qui foit enfin le comble de nos vœux: voilà ce

qu’il vous faut demander , exiger même des,

légifîateurs , au nom du peuple fouverain. Ecar-

tez ces difcuflions qui nous agitent
,
qui nous font

perdre de vue nos véritables intérêts, qui attié-

dirent notre courage
,
qui nous mettent à deux

doigts de notre perte. Légifîateurs , vous êtes

dignes de remplir cette noble tâche , vous le

devez.

Et nous , citoyens d’une même république

,

peuple de frères , réuniffons-nous avec force, vi-
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vons en concorde : que chaque jour relTemble 1
celui de la fédération du 14 juillet j 77©. On ne
connoilToit point d’ennemis , ils étoient cachés-'

Cependant , ils étoient plus nombreux qu’aujour-

d’hui : les fentimens de la fraternité abondoienc

dans tous les cœurs. C’eft par - là que nous anéan-

tirons les faétions , s’il en exifte
,
que nous fé-

conderons 8c que nous accélérerons les travaux de
nos légiflateurs ,

fi précieux pour nous.

Et vous , braves Parifiens , dignes héros de la

liberté , vous dont les départemens ont admiré

l’énergie
,
qui pouvez encore leur donner l’exem-

ple ,
n’augmentez pas vos pertes 8c vos facrifices

en délirant que votre féjour foit fouillé du fang

de celui qui fut votre roi
;
craignez que les dépar-

mens , fi cette fcène attroce*eft décrétée 8c exé-

cutée chez vous , faifant bientôt un retour fur

eux-mêmes, s’ils avoient un inftamt partagé votre

erreur ,
ne veus accident bientôt d’en être les in£

tigateurs : tremblez qu’ils ne vous punifTent en

vous abandonnant. Sans eux vous n’êtes rien : vos

propriétés ne font que des pierres 8c du papier :

dans la rage de la faim vous n’auriez qu’eux à

ronger. RéfléchilTez au bord du précipice , 8c ne
flattez pas la main perfide qui vous y entraîne.

Sortez devos paifibles foyers , allez dans vos fec-

tionsîy porter l’amour 8c le refpeét dûs aux loix

du fouverain :
préfentez fans celle des pétitions

fages fur des objets li intérefians pour vous. Ne
craignezrien : votre crainte enhardirois vos lâches

ennemis : votre ardeur les fera pâlir....

Marchez toujours avec courage dans le fentier

de l’honneur ,
de la vertu 8c de la liberté.

Animé de ces nobles paffions, je dis hautement:
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la convention nationale n’eft point compétente
pour juger Louis. *

En vertu du contrat facré exiftant entre le

peuple 8c Louis , il ne peut être jugé.

Louis effc innocent.

Sa mort feroit un lâche alTaffinat que le peuple ,

pour fa liberté , fon honneur 8c fon intérêt , ne

eut commettre.

Ce que je perde, je l’écris
,
parce que je fuis

républicain. Citoyens , foulez aux pieds la crainte

8c les préjugés fanguinaires , demandez des loix ,

fiûvez-lesj la France fera libre 8c heureufe*

;



LOUIS XVI AUX FRANÇAIS.

Populc meus
,
quid feci tibi ?

Air du Pauvre JACQUES.

O mon peuple
,
que vous ai-je donc fait !

J’aimois la vertu, lajuftice;

Votre bonheur fut mon unique objet
;

Et vous me traînez au fupplice ! bis.

Français, Français, n’eft-ce pas parmi vous

Que Louis reçut la naiflance ?

Le même ciel nous a vu naître tous
y

J’étois enfant dans votre enfance.

O mon peuple , ai-je donc mérité

Tant de tourmens 8c tant de peines !

Quand je vous ai donné la liberté ,

Pourquoi me chargez-vous de chaînes ! bis,

Tout jeune encor, tous les Français en moi

Voyoient leur appui tutélaire 1

Je nétois pas encore votre Roi

,

Et déjà j’étois votre père.

O mon peuple, que vous ai-je dont: fait? 8cci
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Quand je montai fur ce trône éclatant

Que me deftina ma naiffance ,

Mon premier pas dans ce pofte brillant

Fut un édit de bienfaifance.

O mon peuple , ai-je donc mérité , ôcc.

Lebon HENPJ , long-tems cher à vos cœurs >

Eut cependant quelques foibleffes
j

Mais Louis XVI 3
" ami des bonnes mœurs j

N’eut ni favoris ni maîtrefles.

O mon peuple
,
que vous ai-je donc fait ! ôcc.

Nommez les donc 3 nommez-baoi les fujets

Dont ma main ii^na la fentence !

Un feul jour vit périr plus de Français

Que le vingt ans de ma puifîance 1

Q mon peuple 3 ai-je donc mérité 3 ôcc.

Si ma mort peut faire votre bonheur

,

Prenez mes jours
,
je vous les donne.

Votre bon Roi 3 déplorant votre erreur

,

Meurt innocent le vous pardonne.

O mon peuple 3 recevez mes adieux
;

Soyez heureux 3 je meurs fans peine.

Puiffe mon fang 5 en coulant fous vos yeux,
1

Dans vos cœurs éteindre la haine, bis

FIN.


